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       INTRODUCTION 
 

 
La Gendarmerie royale du Canada (GRC) est assujettie à la Loi sur l’accès à 
l’information et à la Loi sur la protection des renseignements personnels depuis leur 
entrée en vigueur, le 1er juillet 1983. 
 
La Loi sur l’accès à l’information confère aux citoyens et aux résidents permanents du 
Canada, de même qu’aux personnes physiques et morales présentes au Canada, le 
droit de demander accès à l’information et aux dossiers qui relèvent du gouvernement 
fédéral, sous réserve de certaines exceptions limitées et précises. 
 
La Loi sur la protection des renseignements personnels accorde aux personnes le droit 
de consulter les renseignements que le gouvernement détient à leur sujet, sous réserve 
de certaines exceptions précises et limitées. Cette dernière loi protège aussi les 
particuliers en empêchant d'autres personnes d'avoir accès à ces renseignements et 
leur donne un contrôle important sur la collecte, la conservation, l'utilisation et la 
divulgation de ces renseignements. 
 
D'après l'article 72 de la Loi sur l’accès à l’information et l'article 72 de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels, le responsable d’une institution fédérale doit 
remettre au Parlement un rapport annuel sur l’application de ces lois au sein de son 
institution au terme de chaque exercice. 
 
Voici donc le rapport annuel sur la manière dont la GRC a administré en 2013-2014 ses 
responsabilités sous le régime de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 

  

 2 



PARTIE I 
 

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
Gendarmerie royale du Canada 

 

La Gendarmerie royale du Canada (GRC) est le service de police national du Canada. 

D’être à la fois fédérale, provinciale et municipale rend la GRC unique en son genre.  
Elle offre des services de police fédérale à tous les Canadiens, et des services de police 
contractuels aux trois territoires, à huit provinces (toutes sauf le Québec et l'Ontario), à 
plus de 190 municipalités, à 184 collectivités autochtones, et à trois aéroports 
internationaux. 

En vertu de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada qui la régit, la GRC est dirigée 
par un commissaire, qui la gère et la contrôle sous l'autorité du ministre de la Sécurité 
publique et de la Protection civile. 
 
Chacune des 15 divisions, de même que la Direction générale à Ottawa, a son 
commandant divisionnaire. Au niveau local, la GRC compte plus de 750 détachements. 
 
La GRC se structure par secteurs d'activité (Police fédérale, Services de police 
contractuels et autochtones; Services de police spécialisés; Gestion générale et 
Contrôle; Ressources humaines; Politiques stratégiques et Planification), que viennent 
englober des priorités stratégiques révisées périodiquement pour que les efforts 
opérationnels et organisationnels restent toujours axés sur l'instauration d'un Canada 
sécuritaire. Ces priorités stratégiques sont les crimes graves et le crime organisé, le 
terrorisme, la jeunesse, l'intégrité économique, et le service aux collectivités 
autochtones. Pour mieux les concrétiser, la GRC mise autant que possible sur les 
partenariats et les efforts policiers intégrés. 

Dans le cadre de son mandat, la GRC lutte notamment contre le terrorisme, le crime 
organisé, et les crimes liés au trafic de drogue, la cybercriminalité et des crimes 
économiques telles la contrefaçon et la fraude par carte de crédit, ainsi que d'autres 
infractions qui menacent l'intégrité des frontières. La GRC assure la protection des 
dignitaires tels le premier ministre et les personnalités étrangères; elle offre aussi un 
éventail complet de services de sécurité informatisés aux forces de l'ordre. 
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LA SOUS-DIRECTION DE L'ACCÈS À L'INFORMATION ET DE LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

 
 
Agissant au nom du commissaire de la GRC, le coordonnateur de l'accès à l'information 
et de la protection des renseignements personnels (AIPRP) fait respecter l'esprit et 
l'objet de la Loi sur l’accès à l’information, de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, ainsi que des règlements et lignes directrices connexes. 
 
Nous avons la Sous-direction de l'AIPRP pour les demandes officielles, mais le respect 
de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels n'en reste pas moins une responsabilité organisationnelle qui nous regarde 
tous. 
 
La Sous-direction de l'AIPRP répond officiellement ou officieusement aux demandes 
d'information sous le régime de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. Elle élabore aussi des politiques et des 
procédures pour aider la GRC à respecter l'esprit et l'objet de ces lois. Depuis la 
dernière période de référence (2012-2013), elle a traité et réglé 6 022 demandes. 
 
Le programme d'AIPRP comprend deux principaux secteurs : 

• La Divulgation traite toutes les demandes officielles déposées en vertu 
des deux lois. 

• La Conformité élabore et surveille les politiques, procédures et lignes 
directrices internes (applicables à toute la Gendarmerie) sur la collecte, la 
conservation, l'élimination et la divulgation des renseignements 
personnels et autres. 

 
 
ACTIVITÉS ET RÉALISATIONS 
 
Rendement 
 
Afin de surveiller le rendement d’une organisation au regard des deux lois, on calcule le 
taux de conformité selon le pourcentage des demandes traitées et exécutées dans les 
délais alloués. Pendant l’exercice 2013-2014, le taux de conformité de la GRC à la Loi 
sur l’accès à l’information était de 34,8 % comparativement à 36,6 % l’année 
précédente, ce qui représente une diminution de 1,8 %. Cette baisse s’explique surtout 
par une hausse de 42 % du nombre de demandes reçues par rapport à l’année 
antérieure. Au cours de l’exercice 2013-2014, la GRC a reçu 3 854 demandes en vertu 
de la Loi sur la protection des renseignements personnels, et le taux de conformité 
enregistré était de 34,1 % comparativement au taux de 39,2 % enregistré l’année 
précédente, soit une baisse de 5,1 %. Encore une fois, il importe de noter que 
439 000 pages supplémentaires ont été traitées au cours de la période de référence 
précédente, ce qui représente une augmentation de 59 %. 
 
Afin d’améliorer la conformité aux lois, la GRC s’emploie actuellement à mettre en 
œuvre un certain nombre d’améliorations considérables aux processus. Par exemple, 
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elle a mis sur pied une équipe qui se consacrera uniquement aux demandes en retard. 
Cette initiative a permis la fermeture de près de 500 dossiers en retard depuis la 
création de l’équipe en septembre 2013. Comme il est décrit dans le rapport statistique 
ci-joint, au cours de la présente période de référence, la GRC a répondu à 
6 022 demandes, comparativement à 4 386 pendant la période de référence de 2012-
2013, ce qui correspond à une hausse de 27 %. 
 
Ressources humaines 
 
Le recrutement et l’embauche de personnes qui possèdent les compétences et 
l’expérience nécessaires dans le domaine de l’accès à l’information et de la protection 
des renseignements personnels (AIPRP) constituent un défi pour toutes les 
organisations fédérales. Par conséquent, la concurrence est très forte dans le marché 
de l’embauche d’analystes de l’AIPRP. La GRC continue de trouver des stratégies 
novatrices pour recruter et maintenir en poste des employés spécialisés dans l’AIPRP 
tout en veillant à ce que les taux de conformité continuent d’augmenter. 
 
 
SENSIBILISATION ET FORMATION LIÉES À L’ACCÈS À L’INFORMATION ET À LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
En tout, 14 présentations ont été données à 263 employés de la GRC. 
 
Un plan de formation sur l’accès à l’information a été dressé et mis en œuvre. Les 
employés de l’AIPRP assistent régulièrement à des séances parrainées par le 
Secrétariat du Conseil du Trésor ainsi qu’à d’autres séances de formation et ateliers 
dans le domaine. 
 
Conformément à la stratégie de formation de la Sous-direction de l’AIPRP, on 
encourage les employés de l’AIPRP à s’inscrire à divers cours dans le domaine afin 
d’élargir leurs connaissances et d’être plus efficaces dans l’exercice de leurs fonctions. 
À leur arrivée à la Sous-direction, tous les employés de l’AIPRP suivent une formation 
de cinq jours sur l’AIPRP.  
 
En 2013-2014, la Sous-direction de l’AIPRP a entrepris l’officialisation de ses processus 
internes pour en assurer l’uniformité et pour offrir de la formation et des documents de 
référence aux employés. Le projet se poursuivra durant la prochaine période de 
référence parallèlement à la simplification et à l’uniformisation des processus. 
 
  

 5 



 
 

ACHEMINEMENT DU TRAVAIL 
 

 

ANALYSE DE LA DEMANDE

RECHERCHE DES 
DOCUMENTS PERTINENTS

EXAMEN DES DOCUMENTS

CONSULTATIONS
INTERNES ET EXTERNES

ET

AVIS AUX TIERS

RÉVISION DES
RECOMMANDATIONS

PRÉPARATION ET
REPRODUCTION

DERNIÈRE RÉVISION
ET APPROBATION PAR LE

BUREAU DE L’AIPRP

DEMANDE

RÉPONSE

  

 6 



STRUCTURE DE LA SOUS-DIRECTION  
DE L'ACCÈS À L'INFORMATION  

ET DE LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  
 

 
La Sous-direction de l'AIPRP comprend sept sections: 

• celle des politiques et des services du programme; 
• cinq sections de la divulgation; 
• celle du traitement et de l'extraction. 

 
Tout le personnel est entièrement dévoué à l'application des lois. La moitié des postes 
environ sont occupés par des agents de police chevronnés de programmes divers, 
formés comme analystes de l'AIPRP. Cette façon de faire protège les données 
policières de nature délicate, diminue le besoin de longues consultations avec les 
gestionnaires de programmes sur les demandes d'AIPRP, et finalement, soigne notre 
crédibilité auprès des forces de l'ordre, des organismes étrangers, des autres ministères 
fédéraux, et de nos sources. 
 
 
SALLE DE LECTURE PUBLIQUE 
 
La Sous-direction de l’AIPRP n'a pas de salle de lecture proprement dite. Les 
particuliers qui souhaitent lire les documents publics de la GRC ou ceux fournis en 
réponse à leurs demandes d'AIPRP peuvent prendre rendez-vous, que ce soit dans les 
divisions ou à la Direction générale d'Ottawa. 
 
Bien des demandes d'information officieuses se règlent au niveau divisionnaire. Le 
demandeur peut aller consulter les documents au détachement le plus près de chez lui, 
selon un arrangement à sa convenance. 
 
Pour prendre rendez-vous, il suffit de composer le 855-629-5877. On peut aussi se 
renseigner sur la GRC par Internet, au http://www.rcmp-grc.gc.ca. 
 
 
ARRÊTÉ SUR LA DÉLÉGATION 
 
Le coordonnateur de l'AIPRP a les pleins pouvoirs pour appliquer la loi et pour autoriser 
les exceptions et les divulgations. 
 
Voir l'arrêté sur la délégation à l'annexe A. 
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PARTIE II 
 

RAPPORT SUR LA 
LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 

 
 DEMANDES SOUS LE RÉGIME 

 DE LA LOI SUR L'ACCÈS À L'INFORMATION 
 

 
INTRODUCTION 
 
La Loi sur l’accès à l’information garantit aux gens le droit de consulter les dossiers 
entre les mains des institutions gouvernementales; ce droit s’inscrit dans le principe 
voulant que les renseignements du gouvernement soient accessibles au public, sauf 
exceptions précises et limitées. 
 
C'est en 1983 que la GRC a formé la Sous-direction de l'accès à l'information et de la 
protection des renseignements personnels (AIPRP), pour prendre en charge de façon 
centralisée tout ce qui découlerait de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 
 
Ainsi, la Sous-direction de l’AIPRP répond officiellement aux demandes d'accès à 
l'information en vertu de la Loi sur l’accès à l’information. De plus, elle dote la GRC de 
politiques et de procédures internes pour respecter l'esprit et l'objet de la loi. 
 
Sont considérées comme officielles les demandes remises à la Sous-direction de 
l’AIPRP par écrit, assez complètes pour permettre de trouver les dossiers, et 
accompagnées des frais exigibles. 
 
On consigne dans un registre pour chaque demande la date de réception, les mesures 
prises, le délai de traitement et la date de règlement. 
 
Quand les dossiers concernés renferment de l'information qui relève d'autres ministères, 
la Sous-direction consulte ces derniers. De même, elle consulte régulièrement la 
Direction des services juridiques relativement aux questions litigieuses et aux affidavits 
pour les dossiers en cour fédérale. 
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STATISTIQUES DE LA GRC SUR L’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
Pendant la période de référence, la GRC a reçu 1 730 demandes en vertu de la Loi sur 
l’accès à l’information. De plus, on a recensé 601 demandes en retard par rapport à la 
période de référence précédente, ce qui représente un total de 2 331 demandes. De ce 
nombre, 1 706 ont été exécutées et 625 ont été reportées à la période de référence 
suivante.  
 
Les demandes d’accès à l’information reçues pendant la période de référence de 2013-
2014 portaient sur un éventail de sujets, y compris les dépenses et les coûts associés 
aux contrats et aux programmes, l’information sur les questions de sécurité ainsi que la 
gestion des dossiers opérationnels et émanant de la GRC. 
 
Même si on déploie tous les efforts voulus pour répondre aux demandes dans les délais 
prévus par la loi, on n’y arrive pas toujours. Un important arriéré de dossiers est apparu 
au cours de la période de référence de 2012-2013. Depuis le début de 2013-2014 et 
jusqu’en 2014-2015, on travaille à la mise en place de processus internes pour éliminer 
l’arriéré et tenter de faire augmenter le taux de conformité. C’est le coordonnateur de 
l’AIPRP, au niveau de la sous-direction, qui s’occupe de surveiller ces processus. 
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Source des demandes : 
 
Parmi les demandes reçues, 319 sont venues des médias, 36 des universités, 111 
d'entreprises, 42 d'organisations, et 1222 du grand public. 
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Règlement des demandes : 
 
Les 1 706 règlements de demandes en 2013-2014 se ventilent comme suit :  
 

• 205 divulgations intégrales; 
• 764 divulgations partielles; 
• 181 exceptions totales; 
• 5 exclusions; 
• 291 demandes impossibles à traiter; 
• 12 transferts; 
• 248 abandons. 

 

 
 
Exceptions et exclusions : 
 
Organisme d'enquête inscrit à l'annexe I du Règlement sur l'accès à l'information, la 
GRC a utilisé pendant la période de référence presque toutes les exceptions prévues à 
la Loi sur l’accès à l’information, en particulier celles de l'article 16, qui se rapportent à 
l'exécution de la loi, aux enquêtes et à la sécurité. Ajoutons-y le paragraphe 19(1) 
(renseignements personnels) et l'alinéa 13(1)c) (renseignements obtenus à titre 
confidentiel des gouvernements des provinces ou de leurs organismes). Pour les 
exclusions, la GRC a invoqué l'alinéa 68a) (documents publiés) et l'article 69 
(documents confidentiels du Cabinet). 
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PLAINTES ET ENQUÊTES LIÉES À L’ACCÈS À L’INFORMATION 
 
La Sous-direction de l’AIPRP de la GRC a reçu 167 plaintes déposées en vertu de la Loi 
sur l’accès à l’information pendant l’exercice 2013-2014, et 44 plaintes ont été reportées 
de l’exercice précédent. Les plaintes les plus courantes reçues par la GRC en matière 
d’accès à l’information portaient sur les exceptions et la présomption de refus. Des 
116 plaintes classées en 2013-2014, 88 ont été jugées fondées. Le 1er avril 2014, 
125 plaintes étaient toujours actives au Commissariat à l’information. 
 
En raison de l’augmentation du nombre de plaintes reçues pendant la présente période 
de référence, on a mis en place un système de surveillance des plaintes de manière à 
s’assurer que tous les employés remplissent leurs obligations en vertu de la loi. Un 
examen des plaintes actives est effectué chaque mois pour que des comptes rendus 
soient faits au coordonnateur et aux fins de surveillance de la charge de travail. 
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PARTIE III 
 

 
RAPPORT SUR LA  

LOI SUR LA PROTECTION  
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS  

 
DEMANDES SOUS LE RÉGIME  

DE LA LOI SUR LA PROTECTION  
DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
 
INTRODUCTION 
 
La Loi sur la protection des renseignements personnels a pour objectif de compléter la 
législation canadienne quant à la protection des renseignements personnels relevant 
des institutions fédérales, et au droit d'accès des personnes à ces renseignements. 
 
C'est en 1983 que la GRC a formé la Sous-direction de l'accès à l'information et de la 
protection des renseignements personnels (AIPRP), pour prendre en charge de façon 
centralisée tout ce qui découlerait de la Loi sur l’accès à l’information et de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 
 
Ainsi, la Sous-direction de l’AIPRP répond officiellement aux demandes de protection 
des renseignements personnels en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels. De plus, elle dote la GRC de politiques et de procédures internes pour 
respecter l'esprit et l'objet de la loi. 
 
On consigne dans un registre pour chaque demande la date de réception, les mesures 
prises, le délai de traitement et la date de règlement. 
 
Quand les dossiers concernés renferment de l'information qui relève d'autres ministères, 
la Sous-direction consulte ces derniers. De même, elle consulte régulièrement la 
Direction des services juridiques relativement aux questions litigieuses et aux affidavits 
pour les dossiers en cour fédérale. 
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STATISTIQUES DE LA GRC SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
Comme on le verra dans le rapport statistique de l'annexe C, la GRC a reçu 3 854 
demandes relatives à la protection des renseignements personnels en 2013-2014, ce 
qui donne 4 316  si l'on y ajoute les 1 528 demandes qui dataient de l'exercice 
précédent. De ce total, 4 316 ont été réglées, et 1 066, reportées au prochain exercice. 
 
Règlement des demandes: 
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La Sous-direction de l'AIPRP a su répondre à 1 181 demandes en 30 jours ou moins. 
Pour 375 demandes, elle a dû demander une prolongation de 30 jours; elle a réglé 
510 demandes en 61 à 120 jours, et les 1 981 dernières demandes en 121 jours ou 
plus. 
 

 
Exceptions et exclusions: 
 
Organisme d'enquête inscrit à l'annexe II du Règlement sur la protection des 
renseignements personnels, la GRC a utilisé pendant la période de référence presque 
toutes les exceptions prévues à la Loi sur la protection des renseignements personnels, 
en particulier celles de l'article 26 (renseignements concernant un autre individu), du 
paragraphe 22(1) (exécution de la loi, enquêtes et sécurité) et du paragraphe 19(1) 
(renseignements personnels obtenus à titre confidentiel des gouvernements provinciaux 
ou des administrations municipales). 
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Règlement des demandes: 
 
Les 4 316 règlements de demandes en 2013-2014 se ventilent comme suit: 
 

• 369 divulgations intégrales; 
• 2 893 divulgations partielles; 
• 217 exceptions totales; 
• 4 exclusions; 
• 574 demandes impossibles à traiter; 
• 259 abandons. 
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ÉVALUATIONS DES FACTEURS RELATIFS À LA VIE PRIVÉE (EFVP) 
 
La Sous-direction de l'AIPRP a remis quatre EFVP au Commissariat à la protection de la 
vie privée au cours de l’exercice visé par le présent rapport. Voici une description de 
chacune. 
 
1) Le Centre national pour les personnes disparues et restes non identifiés 

(CNPDRN) 
 
Devant le nombre inquiétant de dossiers non résolus de meurtres et de disparitions de 
femmes autochtones, le gouvernement a lancé une initiative pour laquelle il a chargé la 
GRC de mettre sur pied un centre qui fournirait des services spécialisés à toutes les 
enquêtes sur des personnes disparues (PD) et des restes non identifiés (RN) au 
Canada. Ainsi est né le Centre national pour les personnes disparues et les restes non 
identifiés (CNPDRN). Conformément à la vision et aux travaux auxquels a donné lieu 
l’une de les résolutions de l’Association canadienne des chefs de police (ACCP), le 
CNPDRN exécute un programme national qui fournit aux enquêteurs de partout au 
Canada des services bonifiés, comme la mise en commun de données à l’échelle 
nationale, un soutien d’analyse avancée, la liaison ainsi que la coordination et la 
diffusion de pratiques d’enquête exemplaires. Le CNPDRN est un centre national qui 
fournit tous ces services et gère l’infrastructure qui permet aux centres régionaux, là où 
ils existent, pour être désigner comme des Centres des personnes disparues et restes 
non-identifiés (CPDRNs) et d’exploiter cette infrastructure pour fournir une partie des 
mêmes services aux autorités compétentes. 
 
L’infrastructure du CNPDRN comporte une base de données dans laquelle sont 
recueillis des renseignements sur les incidents concernant des personnes disparues et 
des restes non identifiés de partout au Canada, et d’ailleurs lorsqu’il y a un lien avec le 
Canada. Ces renseignements peuvent contenir des renseignements personnels qui 
peuvent être de nature délicate ou concerner des mineurs.  Ils proviennent 
principalement d’un lien électronique avec le Centre d’information de la police 
canadienne (CIPC), une infrastructure établie pour la mise en commun de données 
entre services de police. D’autres renseignements peuvent aussi être saisis directement 
par des membres des CDRNs qui travaillent avec les enquêteurs. Puisque les données 
recueillies par les enquêteurs servent aux mêmes fins, qu’elles soient versées au CIPC 
ou transmises au programme du CNPDRN, et que les membres des CPDRNs 
fournissent des services de police spécialisés aux enquêteurs qui ont contribué les 
renseignements et qui continuent à en être les responsables, l’utilisation faite des 
renseignements par les CPDRNs ne pose aucun risque supplémentaire pour la vie 
privée. L’infrastructure technique, la politique du CNPDRN et la teneur même des 
renseignements suffisent à garantir que ces renseignements ne servent qu’à aider à 
trouver une personne disparue ou à identifier des restes non identifiés. 
 
http://www.rcmp-grc.gc.ca/pia-efvp/ncmpur-cnpdrn-fra.htm 
 
2) Programme de protection des témoins 
 
La prestation des services fédéraux de protection des témoins est régie par la Loi sur le 
programme de protection des témoins. En vertu de cette loi fédérale, le commissaire est 
désigné administrateur du programme. En vertu de la Loi sur le programme de 
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protection des témoins, le programme fédéral de protection des témoins est chargé 
d'assurer les mesures de protection liées au déménagement ou au changement 
d'identité de toute personne jouissant de la protection du Programme. 
 
La collecte et l'utilisation de renseignements personnels sont des activités conformes à 
l'objet du FRP GRC PPU 015.  Les renseignements personnels sont recueillis aux fins 
énoncées dans la Loi sur le programme de protection des témoins. Ils sont recueillis 
directement auprès de la personne concernée et leur utilisation doit être réservée aux 
dossiers liés à la protection des témoins. Vu leur nature délicate, les renseignements 
sont conservés dans un système Protégé C de l'environnement classifié. Les 
renseignements sont divulgués conformément aux fins énoncées dans la Loi sur le 
programme de protection des témoins et aux articles 8. (1) ou 8. (2) de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 
 
Les risques de violation de la vie privée sont au mieux négligeables. Tous les employés 
de la Protection des témoins sont au fait des dispositions relatives à la divulgation 
énoncées dans la Loi sur le programme de protection des témoins et seront mis au 
courant des journaux des transactions. 
 
En conclusion, les problèmes et les risques en matière de vie privée relevés dans 
l'évaluation des facteurs relatifs à la vie privée peuvent être écartés par le 
développement, la mise par écrit et la mise en oeuvre des résolutions mentionnées. Les 
méthodes et procédés pertinents nous permettront de respecter les dispositions de la 
Loi sur l'accès à l'information et de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels.  
 
http://www.rcmp-grc.gc.ca/pia-efvp/wpp-ppt-fra.htm 
 
3) Politique sur les relations interpersonnelles en milieu de travail 
 
La Politique sur les relations interpersonnelles en milieu de travail (PRIMT) a été 
élaborée pour traiter les situations de conflit d’intérêts (CI) que pourrait entraîner en 
milieu de travail une relation interpersonnelle établie entre employés de la GRC. La 
politique oblige l’employé à révéler l’existence d’une relation établie entre un superviseur 
ou une personne en autorité et un subalterne et qui pourrait susciter des inquiétudes 
quant à un CI. Le but de la politique est de gérer les conflits d’intérêts, de préserver la 
confiance de la population en l’intégrité et la gestion de la GRC, de fournir aux employés 
un milieu de travail sûr et empreint de respect, de protéger les employés contre les abus 
d’autorité et le harcèlement qui pourraient découler du déséquilibre des pouvoirs entre 
employés d’un milieu de travail donné et d’appuyer l’efficacité opérationnelle de la GRC. 
Nous avons tenu compte des inquiétudes exprimées quant à la nature des 
renseignements à recueillir et avons pris des précautions pour que les rapports soient 
traités selon les procédures normales de sécurité des documents afin de protéger les 
rapports PRIMT destinés au dossier de conflits d’intérêts de l’employé. 
 
La PRIMT est un chapitre de la nouvelle Directive de la GRC sur les conflits d’intérêts 
qui encadre le traitement des CI et soutient les mesures mises en place pour s’occuper 
des conflits d’intérêts, des traitements préférentiels, des perceptions de parti pris et des 
abus de pouvoir en milieu de travail. La PRIMT tire sa légitimité de la Loi sur la GRC et 
du Règlement afférent, de la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d'actes 
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répréhensibles et du Code de valeurs et d'éthique de la fonction publique du Conseil du 
Trésor, qui à leur tour sont soutenus par des politiques et des procédures régissant la 
collecte, l’utilisation et la conservation de renseignements. La Loi sur la protection des 
renseignements personnels et la Loi sur l'accès à l'information ont aussi une incidence 
sur la gestion de cette politique. Les renseignements personnels recueillis en application 
de la politique seront gérés conformément à l’actuel Fichier de renseignements 
personnels (FRP) pour les renseignements visant les employés de la fonction publique 
(PSE 915) et à une version modifiée de l’actuel FRP pour les renseignements visant les 
membres réguliers et les membres civils de la GRC (RCMP PPE 815). 
 
http://www.rcmp-grc.gc.ca/pia-efvp/iwrp-primt-fra.htm 
 
4) Le projet d’Environnement collaboratif intégré (ECI) 
 
Le projet d’Environnement collaboratif intégré (ECI) consiste en la mise en place d’une 
plateforme Web nationale sécurisée (Protégé B) qui permettra à la Police fédérale de 
recueillir, de mettre en commun, de produire et d’actualiser ses connaissances sur les 
activités criminelles et les pratiques professionnelles. L’ECI mettra à la disposition des 
utilisateurs une série d’outils et de fonctionnalités souples propres à optimiser la 
collaboration et le partage d’expertise. 
 
Le pouvoir qu’a la GRC de recueillir de l’information découle des fonctions policières que 
lui attribuent la législation et la common law, lesquelles sont définies à l’article 18 de la 
Loi sur la Gendarmerie royale du Canada et à l’article 17 du Règlement de la 
Gendarmerie royale du Canada. La collecte et l’utilisation de renseignements 
personnels sont des activités conformes à l’objet des fichiers de renseignements 
personnels (FRP) GRC PPU 005 et 015. 
 
Le type de renseignements personnels visés et le contexte dans lequel ils s’inscrivent 
sont jugés sensibles du fait qu’ils se rapportent à l’implication d’individus dans des 
activités ou des groupes criminels ainsi qu’à des projets de renseignements criminels. 
Les données personnelles versées dans le système d’ECI proviennent de systèmes 
sources tels que PROS et PRIME ou de dossiers d’enquête ou de renseignements 
constitués aux fins d’application de la loi, conformément au mandat de la GRC. 
L’utilisation de ces données dans l’ECI, qui est un système fermé, répond aux besoins 
d’administration d’un ou de plusieurs programmes touchant certains individus. 
 
Les seuls utilisateurs de l’ECI sont les membres de la GRC, qui y auront accès par 
l’intermédiaire de leur connexion ordinaire au réseau GroupWise de la GRC, sous le 
Portail d’accès sécurisé (environnement Protégé B).  
 
http://www.rcmp-grc.gc.ca/pia-efvp/ice-eci-fra.htm 
 
DIVULGATIONS DE RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
Alinéa 8(2)e) 
 
Pendant la période de référence, la Sous-direction de l'AIPRP a fait deux divulgation de 
renseignements personnels en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, alinéa 8(2)e). 
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Alinéas 8(2)f) et 8(2)g) 
 
Pendant la période de référence, la GRC n'a enregistré aucune divulgation sous le 
régime des alinéas 8(2)f) ou 8(2)g). 
 
Alinéa 8(2)m) 
 
Trois divulgations d'intérêt public sous le régime de l'alinéa 8(2)m) ont eu lieu pendant la 
période de référence. 
 
Chaque fois, la Commissaire à la protection de la vie privée a été prévenue. 
 
 
PLAINTES ET ENQUÊTES SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
Pendant l'exercice 2013-2014, la Sous-direction de l'AIPRP a reçu 175 plaintes sous le 
régime de la Loi sur la protection des renseignements personnels, dont 36 reportées 
depuis l'année précédente. La plupart concernaient des exceptions et des présomptions 
de refus. Des 176 qui se sont réglées, 155 étaient fondées. Au 1er avril 2014, le 
Commissariat à la protection de la vie privée était saisi d'un total de 113 plaintes. 
 
En raison de l’augmentation du nombre de plaintes reçues pendant la présente période 
de référence, on a mis en place un système de surveillance des plaintes de manière à 
s’assurer que tous les employés remplissent leurs obligations en vertu de la loi. Un 
examen des plaintes actives est effectué chaque mois pour que des comptes rendus 
soient faits au coordonnateur et aux fins de surveillance de la charge de travail. 
 
APPELS 
 
Aucune demande en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
déposée en 2013-2014 ne s'est retrouvée en cour fédérale.  
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Rapport statistique sur la Loi sur l’accès à l’information 

Nom de l’institution : Gendarmerie royale du Canada 

Période visée par le rapport : 01-04-2013 au  31-03-2014 

PARTIE 1 – Demandes en vertu de la Loi sur l’accès à l’information 

1.1 Nombre de demandes   

  Nombre de demandes 
Reçues pendant la période visée par le rapport 1 730 
En suspens à la fin de la période de rapport précédente 601 
Total 2 331 
Fermées pendant la période visée par le rapport 1706 
Reportées à la prochaine période de rapport 625 

1.2 Source des demandes 

Source Nombre de demandes 
Médias 319 
Universités 36 
Entreprises (secteur privé) 111 
Organisations 42 
Grand public 1222 
Total 1 730 
 

PARTIE 2 – Demandes fermées pendant la période visée par le rapport 

2.1 Règlement des demandes et délai de traitement 

Règlement des demandes 
De 1 à 15 

jours 
De 16 à 30 

jours 
De 31 à 
60 jours 

De 61 à 
120 

jours 

De 121 à 
180 jours 

De 181 à 
365 jours 

Plus de 
365 jours Total 

Divulgation intégrale 9 37 19 31 32 70 7 205 
Divulgation partielle 36 157 113 103 90 196 69 764 
Exception totale 35 28 24 27 14 41 12 181 
Exclusion totale 1 1 0 1 0 2 0 5 
Aucun document n’existe 43 39 48 39 25 64 28 286 
Demande transférée 9 1 0 0 1 1 0 12 
Demande abandonnée 83 21 20 17 27 60 30 248 
Traitement informel 0 0 1 1 0 0 3 5 
Total 216 284 225 219 189 434 139 1706 
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2.2 Exceptions   

Dispo-
sition 

Nombre 
de 

demandes Disposition 

Nombre de 
demandes Disposition 

Nombre de 
demandes Disposition 

Nombre de 
demandes 

13(1)a) 30 16(2)a) 4 18a) 0 20.1 0 
13(1)b) 9 16(2)b) 0 18b) 0 20.2 0 
13(1)c) 181 16(2)c) 14 18c) 0 20.4 0 
13(1)d) 64 16(3) 0 18d) 1 21(1)a) 44 
13(1)e) 3 16.1(1)a) 16 18.1(1)a) 0 21(1)b) 38 
14a) 3 16.1(1)b) 0 18.1(1)b) 0 21(1)c) 5 
14b) 2 16.1(1)c) 4 18.1(1)c) 0 21(1)d) 6 
15(1)-
A.I.* 29 16.1(1)d) 0 18.1(1)d) 0 22 2 

15(1)-
Déf.* 29 16.2(1) 0 19(1) 732 22.1(1) 1 

15(1)-
A.S.* 29 16.3 0 20(1)a) 1 23 58 

16(1)a)(
i) 414 16.4(1)a) 0 20(1)b) 17 24(1) 3 

16(1)a)(
ii) 261 16.4(1)b) 0 20(1)b.1) 3 26 35 

16(1)a)(
iii) 3 16.5 0 20(1)c) 34   
16(1)b) 91 17 4 20(1)d) 10   16(1)c) 75       16(1)d) 1 * A.I. : Affaires internationales  Déf. : Défense du Canada A.S. : Activités subversives 

 

2.3 Exclusions 

Disposition 
Nombre de 
demandes Disposition 

Nombre de 
demandes Disposition 

Nombre de 
demandes 

68a) 7 69(1)a) 0 69(1)g) relativement à l’alinéa a) 0 
68b) 0 69(1)b) 0 69(1)g) relativement à l’alinéa b) 0 
68c) 0 69(1)c) 0 69(1)g) relativement à l’alinéa c) 0 
68.1 7 69(1)d) 0 69(1)g) relativement à l’alinéa d) 0 
68.2a) 7 69(1)e) 0 69(1)g) relativement à l’alinéa e) 0 
68.2b) 7 69(1)f) 0 69(1)g) relativement à l’alinéa f) 0 
  69.1(1) 0 

2.4 Support des documents divulgués 

Règlement Papier Électronique Autres 
Divulgation intégrale   138 67 0 
Divulgation partielle 477 287 0 
Total 615 354 0 

2.5 Complexité 

 2.5.1 Pages pertinentes traitées et divulguées 

Règlement des demandes Nombre de pages traitées  Nombre de pages divulguées  Nombre de demandes 
Divulgation intégrale 190 351 179 588 205 
Divulgation partielle 257 524 88 287 764 
Exception totale 55 881 0 18 
Exclusion totale 337 0 5 
Demande abandonnée 1 571 0 248 
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2.5.2 Pages pertinentes traitées et divulguées en fonction de l’ampleur des demandes 

Règlement 

Moins de 100 
pages traitées 

De 101 à 500 
pages traitées 

De 501 à 1 000 
pages traitées 

De 1 001 à 5 000 
pages traitées 

Plus de 5 000 
pages traitées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
divulguées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
divulguées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
divulguées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
divulguées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
divulguées 

Divulgation 
intégrale 168 1 857 29 3 329 4 1 175 3 2 227 1 171 000 

Divulgation 
partielle 498 9 418 191 20 346 33 9 148 35 27 913 7 21 462 

Exception 
totale 122 0 33 0 15 0 8 0 3 0 

Exclusion 
totale 4 0 1 0 0 0 0 0 0 0 

Demande 
abandonnée 242 0 6 0 0 0 0 0 0 0 

Total 1034 11 275 260 23 675 52 10 323 46 30 140 11 192 462 

2.5.3 Autres complexités 

Règlement 
Consultation 

requise 
Estimation des 

frais Avis juridique Autres Total 
Divulgation 
intégrale 30 7 0 4 41 

Divulgation 
partielle 132 20 0 146 298 

Exception totale 7 3 0 35 45 
Exclusion totale 0 0 0 1 1 
Demande 
abandonnée 1 17 0 14 32 

Total 170 47 0 200 417 

2.6 Présomptions de refus 

2.6.1 Raisons des retards dans le traitement des demandes 

Nombre de demandes fermées 
en retard 

Raison principale 
Charge de 

travail 
Consultation 

externe 
Consultation 

interne Autres 
1109 1002 14 20 73 

 

  

 28 



2.6.2 Nombre de jours de retard 

Nombre de jours de 
retard 

Nombre de demandes en 
retard où le délai n’a pas 

été prorogé 

Nombre de demandes en 
retard où le délai a été 

prorogé Total 
De 1 à 15 jours 97 2 99 
De 16 à 30 jours 67 6 73 
De 31 à 60 jours 99 8 107 
De 61 à 120 jours 152 7 159 
De 121 à 180 jours 236 3 239 
De 181 à 365 jours 321 6 327 
Plus de 365 jours 104 1 105 
Total 1 076 33 1 109 
  

2.7 Demandes de traduction 

Demandes de traduction Acceptées Refusées Total 
De l’anglais au français 0 0 0 
Du français à l’anglais 0 0 0 
Total 0 0 0 

PARTIE 3 – Prorogations 

3.1 Motifs des prorogations et règlement des demandes 

Règlement des demandes 
nécessitant une prorogation   

9(1)a)  
Entrave au 

fonctionnement  

9(1)b) 
Consultation  9(1)c) 

Avis à un tiers  Article 69 Autres 
Divulgation intégrale 11 0 1 0 
Divulgation partielle 62 0 9 1 
Exception totale 17 0 3 0 
Exclusion totale 0 0 0 0 
Aucun document n'existe 13 0 3 0 
Demande abandonnée 2 0 1 0 
Total 105 0 17 1 

3.2 Durée des prorogations 

Durée des prorogations 

9(1)a) 
Entrave au 

fonctionnement  

9(1)b) 
Consultation  9(1)c)  

Avis à un tiers  Article 69 Autres 
30 jours ou moins 26 0 3 0 
De 31 à 60 jours 34 0 5 0 
De 61 à 120 jours 23 0 5 1 
De 121 à 180 jours 19 0 3 0 
De 181 à 365 jours 3 0 1 0 
365 jours ou plus 0 0 0 0 
Total 105 0 17 1 
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PARTIE 4 – Frais 

Type de frais 

Frais perçus Frais annulés ou remboursés 
Nombre de 
demandes Montant 

Nombre de 
demandes Montant 

Présentation 1410 7 050$ 259 195$ 
Recherche 6 470$ 254 23 460$ 
Production 0 0$ 0 0$ 
Programmation 0 0$ 5 3 385$ 
Préparation 0 0$ 0 0$ 
Support de 
substitution 0 0$ 0 0$ 

Reproduction 0 0$ 0 0$ 
Total 1416 7 520$ 518 28 140$ 

PARTIE 5 — Demandes de consultation reçues d’autres institutions et 
organismes 

5.1 Demandes de consultation reçues d'autres institutions fédérales et organismes 

Consultations 

Autres 
institutions 
fédérales 

Nombre de 
pages à traiter  

Autres 
organismes 

Nombre de 
pages à traiter  

Demandes reçues pendant la période 
visée par le rapport 538 33 124 42 1 382 

En suspens à la fin de la période de 
rapport précédente  27 2 152 0 0 

Total 565 35 276 42 1 382 
Fermées pendant la période visée par 
le rapport 558 33 837 41 1 340 

Reportées à la prochaine période de 
rapport  7 1 439 1 42 

5.2 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues d'autres 
institutions fédérales 

Recommandations 

 Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation 
 

De 1 à 
15 jours 

De 16 à 
30 jours  

De 31 à 
60 jours  

De 61 à 
120 

jours  

De 121 à 
180 

jours  

De 181 à 
365 

jours  

Plus de 
365 

jours  Total 
Divulgation 
intégrale 

 
160 74 48 13 2 1 0 298 

Divulgation 
partielle 

 
86 55 40 23 9 1 0 214 

Exception totale 18 12 2 3 1 0 0 36 
Exclusion totale 0 1 0 2 0 0 0 3 
Consultation d’une 
autre institution 

 
0 0 0 0 0 0 0 0 

Autre 4 2 1 0 0 0 0 7 
Total 268 144 91 41 12 2 0 558 
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5.3 Recomm0andations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues d’autres 
organismes0 

Recommandations 

 Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation1 
De 1 à 15 

jours  
De 16 à 
30 jours  

De 31 à 
60 jours  

De 61 à 
120 jours  

De 121 à 
180 jours  

De 181 à 
365 jours  

Plus de 
365 jours  Tot13al 

Divulgation intégrale 12 8 4 1 0 0 0 25 
Divulgation partielle 6 4 3 0 0 0 0 13 
Exception totale 0 1 0 0 0 0 0 1 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Consultation d’une 
autre institution 0 0 0 0 0 0 0 0 
Autre 0 0 0 0 0 0 0 0 
Total 18 13 7 1 0 0 0 39 

PARTIE 6 – Délai de traitement pour les consultations au sujet de 
documents confidentiels du Cabinet 

Nombre de jours 
Nombre de réponses 

reçues  
Nombre de réponses 

reçues après l’échéance  
De 1 à 15 jours 1 0 
De 16 à 30 jours 0 0 
De 31 à 60 jours 0 0 
De 61 à 120 jours 0 0 
De 121 à 180 jours 0 0 
De 181 à 365 jours 1 1 
Plus de 365 jours 0 0 
Total 2 1 

PARTIE 7 — Ressources liées à la Loi sur l’accès à l’information 

7.1 Coûts 

Dépenses Montant 
Salaires 1 647 339,00 $ 
Heures supplémentaires 0,00 $ 
Biens et services  137 671,00 $ 

•  Marchés de services 
professionnels 0,00 $   

•  Autres 137 671,00 $   
Total 1 785 010,00 $ 
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7.2 Ressources humaines 

Ressources 
Vouées à l’AI à temps 

plein  
Vouées à l’AI à temps 

partiel  Total 
Employés à temps plein 21 0 21 
Employés à temps partiel et 
occasionnels 0 0 0 

Employés régionaux 0 0 0 
Experts-conseils et personnel 
d’agence 0 0 0 

Étudiants 0 0 0 
Total 21 0 21 
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Rapport statistique sur la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

Nom de l’institution : Gendarmerie royale du Canada 

Période visée par le 
rapport : 01-04-2013 au  31-03-2014 

PARTIE l – Demandes en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

  Nombre de demandes 
Reçues pendant la période visée par le rapport 3 854 
En suspens à la fin de la période de rapport 
précédente 1 528 

Total 5 382 
Fermées pendant la période visée par le rapport 4 316 
Reportées à la prochaine période de rapport 1 066 

PARTIE 2 – Demandes fermées pendant la période visée par le rapport 

2.1 Règlement des demandes et délai de traitement 

Règlement des 
demandes 

Délai de traitement 
De 1 à 15 

jours 
De 16 à 30 

jours 
De 31 à 60 

jours 
De 61 à 

120 jours 
De 121 à 
180 jours 

De 181 à 
365 jours 

Plus de 
365 jours Total 

Divulgation intégrale 24 63 64 53 65 69 31 369 
Divulgation partielle 176 543 421 319 236 825 373 2 893 
Exception totale 34 50 38 30 13 38 14 217 
Exclusion totale 0 0 0 0 1 3 0 4 
Aucun document n'existe 131 64 92 84 61 124 18 574 
Demande abandonnée 73 23 26 24 27 73 13 259 
Total 438 743 641 510 403 1 132 449 4316 

2.2 Exceptions 

Disposition Nombre de 
demandes Disposition Nombre de 

demandes Disposition Nombre de 
demandes 

18(2) 1 22(1)a)(i) 1 542 23a) 2 
19(1)a) 36 22(1)a)(ii) 854 23b) 0 
19(1)b) 21 22(1)a)(iii) 17 24a) 0 
19(1)c) 809 22(1)b) 966 24b) 0 
19(1)d) 332 22(1)c) 0 25 6 
19(1)e) 0 22(2) 0 26 2 830 
19(1)f) 0 22.1 0 27 218 
20 0 22.2 0 28 20 
21 7 22.3 0   
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2.3 Exclusions 

Disposition Nombre de demandes Disposition Nombre de demandes Disposition Nombre de demandes 
69(1)a) 0 70(1)a) 0 70(1)d) 0 
69(1)b) 0 70(1)b) 0 70(1)e) 0 
69.1 0 70(1)c) 0 70(1)f) 0 

  70.1 0 

2.4 Support des documents divulgués 

Règlement Papier Électronique Autres 
Divulgation intégrale 76 294 1 
Divulgation partielle 598 2 298 5 
Total 674 2 592 6 

2.5 Complexité 

2.5.1 Pages pertinentes traitées et divulguées 

Règlement des demandes Nombre de pages traitées Nombre de pages divulguées Nombre de demandes 
Divulgation intégrale 62 190 44 503 369 
Divulgation partielle 1 048 142 463 360 2 894 
Exception totale 44 449 0 217 
Exclusion totale 482 0 4 
Demande abandonnée 29 389 0 259 

  

2.5.2 Pages pertinentes traitées et divulguées en fonction de l’ampleur des demandes 

Règlement 

Moins de 100 
pages traitées 

De 101 à 500 
pages traitées 

De 501 à 1 000 
pages traitées 

De 1 001 à 5 000 
pages traitées 

Plus de 5 000 
pages traitées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
divulguées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
divulguées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
divulguées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
divulguées 

Nombre de 
demandes 

Pages 
divulguées 

Divulgation 
intégrale 275 4 743 60 15 846 21 13 806 8 10 108 0 0 

Divulgation 
partielle 1 495 31 250 947 162 074 276 121 327 164 121 770 12 26 935 

Exception 
totale 133 0 58 0 17 0 9 0 0 0 

Exclusion 
totale 4 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Demande 
abandonnée 253 0 3 0 0 0 3 0 0 0 

Total 2 160 35 993 1 068 177 920 319 135 133 184 131 882 12 26 935 
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2.5.3 Autres complexités 

Règlement 
Consultation 

requise Avis juridique Renseignements 
entremêlés Autres Total 

Divulgation 
intégrale 14 0 0 0 14 

Divulgation 
partielle 12 0 1 12 25 

Exception totale 3 1 1 1 6 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 
Demande 
abandonnée 0 0 0 0 0 

Total 29 1 2 13 45 

2.6 Présomptions de refus 

2.6.1 Raisons des retards dans le traitement des demandes 

Nombre de demandes fermées 
en retard 

Raison principale 
Charge de 

travail 
Consultation 

externe 
Consultation 

interne Autres 
2 862 1 325 467 871 199 

2.6.2 Nombre de jours de retard 

Nombre de jours de 
retard 

Nombre de demandes en 
retard où le délai n’a pas 

été prorogé 

Nombre de demandes en 
retard où le délai a été 

prorogé Total 
De 1 à 15 jours 239 17 256 
De 16 à 30 jours 151 14 165 
De 31 à 60 jours 235 11 246 
De 61 à 120 jours 411 10 421 
De 121 à 180 jours 468 5 473 
De 181 à 365 jours 963 14 977 
Plus de 365 jours 302 22 324 
Total 2 769 93 2 862 

2.7 Demandes de traduction 

Demandes de traduction Acceptées Refusées Total 
De l’anglais au français 0 0 0 
Du français à l’anglais 0 0 0 
Total 0 0 0 

PARTIE 3 — Communications en vertu du paragraphe 8(2) 

Alinéa 8(2)e) Alinéa 8(2)m) Total 
2 3 5 
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PARTIE 4 — Demandes de correction de renseignements personnels et 
mentions 

 Nombre 
Demandes de correction reçues 3 
Demandes de correction acceptées 2 
Demandes de correction refusées 0 
Mentions annexées 1 
 

PARTIE 5 – Prorogations  

5.1 Motifs des prorogations et règlement des demandes 

Règlement des demandes 
nécessitant une prorogation 

15a)(i) 
Entrave au 

fonctionnement 

15a)(ii) 
Consultation 

15b) 
Traduction ou 

conversion Article 70 Autres 
Divulgation intégrale 24 0 1 0 
Divulgation partielle 266 0 13 0 
Exception totale 26 0 0 0 
Exclusion totale 1 0 0 0 
Aucun document n'existe 35 0 0 0 
Demande abandonnée 9 0 0 0 
Total 361 0 14 0 

5.2 Durée des prorogations 

Durée des prorogations 

15a)(i) 
Entrave au 

fonctionnement 

15a)(ii) 
Consultation 

15b) 
Traduction ou 

conversion Article 70 Autres 
De 1 à 15 jours 6 0 0 0 
De 16 à 30 jours 355 0 14 0 
Total 361 0 14 0 
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PARTIE 6 – Demandes de consultation reçues d'autres institutions et 
organismes 

6.1 Demandes de consultation reçues d'autres institutions fédérales et organismes 

Consultations 

Autres 
institutions 
fédérales 

Nombre de 
pages à traiter 

Autres 
organismes 

Nombre de 
pages à traiter 

Demandes reçues pendant la période 
visée par le rapport 372 25 749 16 109 

En suspens à la fin de la période de 
rapport précédente 3 16 0 0 

Total 375 25 765 16 109 
Fermées pendant la période visée par 
le rapport 362 25 593 16 109 

Reportées à la prochaine période de 
rapport 13 172 0 0 

6.2 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues d'autres 
institutions fédérales 

Recommandations 

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation 
De 1 à 30 

jours 
De 31 à 
60 jours 

De 61 à 
120 jours 

De 121 à 
180 jours 

De 181 à 
365 jours 

Plus de 
365 jours Total 

Divulgation 
intégrale 111 25 6 1 0 0 143 
Divulgation partielle 148 37 12 1 0 0 197 
Exception totale 12 7 2 2 0 0 21 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 0 0 
Consultation d’une autre 
institution 0 0 0 0 0 0 0 
Autre 0 1 0 0 0 0 1 
Total 271 70 20 1 0 0 362 

6.3 Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues d’autres 
organismes 

Recommandations 

 Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation 
 

De 1 à 15 
jours 

De 1 à 30 
jours 

De 31 à 
60 jours 

De 61 à 
120 jours 

De 121 à 180 
jours 

De 181 à 365 
jours 

Plus de 
365 jours Total 

Divulgation intégrale 9 0 0 0 0 0 0 9 
Divulgation partielle 6 0 1 0 0 0 0 7 
Exception totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Exclusion totale 0 0 0 0 0 0 0 0 
Consultation d’une 
autre institution 0 0 0 0 0 0 0 0 
Autre 0 0 0 0 0 0 0 0 
Total 15 0 1 0 0 0 0 16 
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PARTIE 7 – Délai de traitement pour les consultations au sujet de 
documents confidentiels du Cabinet 

Nombre de jours Nombre de réponses reçues Nombre de réponses reçues après 
l’échéance 

De 1 à 15 jours 0 0 
De 16 à 30 jours 0 0 
De 31 à 60 jours 0 0 
De 61 à 120 jours 0 0 
De 121 à 180 jours 0 0 
De 181 à 365 jours 0 0 
Plus de 365 jours 0 0 
Total 0 0 

PARTIE 8 — Ressources liées à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

8.1 Coûts 

Dépenses Montant 
Salaires 3 059 343,00 $ 
Heures supplémentaires 0,00 $ 
Biens et services 255 669,00 $ 

•  Marchés pour les EFVP 0,00 $   
•  Marchés de services professionnels  0,00 $   
•  Autres 255 669,00 $   

Total 3 315 012,00 $ 

8.2 Ressources humaines 

Ressources 

Vouées à la 
LPRP 

à temps plein 

Vouées à la 
LPRP 

à temps partiel Total 
Employés à temps plein 38 0 38 
Employés à temps partiel et 
occasionnels 0 0 0 

Employés régionaux 0 0 0 
Experts-conseils et personnel 
d’agence 0 0 0 

Étudiants 0 0 0 
Total 38 0 38 
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